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POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel de l'exercice 1967 
(A/6810, A/6852, A/C.5/L.898) 

1. Le PRESIDENT dit que le budget additionnel pr~ 
sente par le Secretaire general (A/6810) porterait le 
total des credits revises pour 1967 h 133 058 300dol
lars, soit une augmentation de2 744 070dollars,alors 
que les previsions de recettes seraient augrnentees 
de 1 002 468 dollars, atteignant un total de 22 644 894 
dollars. En consequence, le rnontant net des contribu
tions supprnrnentaires demandees . aux Etats Membres 
serait de 1 741 602 dollars. Le Secretaire general 
indique que des depenses additionnelles s 'elevant h 
3 529 650 dollars ont ete engagees initialement dans 
les conditions fixees par la resolution 2243 (XXI) de 
l 'Assemblee g(merale, relative aux depenses impr~ 
vues et extraordinaires de l 'exercice 1967, ou aux 
terrnes des dispositions de la resolution 2034 (XX) de 
l 'Assemblee generale, relative h I 'assistance des Na
tions Unies en cas de catastrophe naturelle, 

2, Dans son rapport (A/6652) sur le budget addi
tionnel, le Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires a recommande de n'aug
menter que de 2 469 070 dollars le credit ouvert pour 
1967, qui atteindrait ainsi un total de 132 783 300 dol
lars, et 11 a accepte les previsions de recettes revisees 
presentees par le Secretaire general, 

3, Le Secretariat a prepare une note (A/C.5/L.898) 
dans laquelle figure un projet de resolution concernant 
le budget additionnel, qui tient compte des recomman
dations du Comite consultatif, Le President propose 
h la Commission de suivre la pratique habituelle et 
d 'examiner le budget additionnel en se fondant sur les 
recommandations du Comite consultatif, 

4, En ce qui concerne la procedure h. suivre, le 
President se propose de donner d'abord la parole aux 
delllgations qui desirent faire des declarations de 
caract~re general, lltant entendu que les membres de 
la Commission pourront intervenir i\ propos de n 'im
porte quel chapitre du budget, Apr~s quoi, le President 
indiquera, dans l 'ordre prevu dans la partie A du 
projet de resolution figurant dans la note du Seer~ 
tariat, le montant revise demande pour le chapitre 
examine et, apr~s avoir donne aux delegations la 
possibilite de presenter des observations, mettra aux 
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voix le credit revise, Une fois que le budget addition
nel aura ete examine chapitre par chapitre puis mis 
aux voix, la Commission votera sur I 'ensemble du 
projet de resolution, 

5, M, BANNIER (PresidentduComiteconsultatifpour 
les questions administratives et budgetaires), pr~ 
sentant le rapport (A/6852) du Comite consultatif 
relatif au budget additionnel de 1967 propose par le, 
Secretaire general, dit que les depenses additionnelles 
sont estimees h 2 700 000 dollars environ. Si la plu
part de ces depenses ne pouvaient titre prevues lors
que les credits pour 1967 ont ete _ouverts, en decem
bre 1966, certaines auraient pu I 'titre, comme le 
Comite consultatif le sign.ale dans son rapport (A/6707 
et Corr ,2) sur le projet de budget pour 1968. 

6, Durant l'exercice en cours, le Comite consultatif 
a consenti i\ ce que des depenses additionnelles de 
l 'ordre de 2 280 000 dollars, dont 1 500 000 dollars 
pour le transfert de l 'ONUDI h. Vienne, soient engagees 
initialement dans les conditions fixees auparagraphe 1 
de la resolution 2243 (XXI) relative aux depenses 
imprevues et extraordinaires de l 'exercice 1967. La 
plupart des autres depenses additionnelles qui, suivant 
I 'attestation du Secretaire general, avaient trait au 
maintien de la paix et de la securite, ont ete engagees 
egalement en vertu d 'une disposition de ladite resolu
tion, Ces depenses additionnelles sont compensees en 
partie par des excedents prevus h certains chapitres 
du budget et par des recettes additionnelles, lemon
tant estimatif de I 'augmentation nette des depenses de 
1967 etant de 1 741 602 dollars, ainsi qu'il ressort du 
tableau recapitulatif des credits demandes par le 
Secretaire general qui figure au paragraphe 6 du 
rapport du Comite consultatif, 

7. En examinant les demandes de credits addition
nels presentees par le Secretaire general, le Comite 
consultatif s'est preoccupe particuli~rement des sec
teurs ou l 'on peut s 'attendre h des augmentations de 
d~penses importantes, Le Comite a reconnu d 'une 
mani~re generale la validite des motifs indiques, mais 
il estime que certaines des pr~visions sont quelque 
peu pessimistes et que certaines economies peuvent 
titre realisees durant les derniers mois de l 'annee. 
Aussi le Comit~ recommande-t-11 de reduire de 
2 75 000 dollars les crMits additionnels demand~s par 
le Secr~taire gl'.m~ral. Le depassement des crMits 
ouverts est ctn principalement i\ la cinqui~me session 
extraordinaire d 'urgence de 1 'Assemblee generale, aux 
r~unions du Conseil de securit~ au cours des mois 
d 'ete, aux responsabilites accrues incombant h. 1 'Or
ganisme des Nations Unies charg~ de la surveillance 
de la tr~ve en Palestine, i\ d 'autres frais d~coulant 
de la situation au Moyen-Orient, h un rel~vement des 
indemnites de paste et aux d~penses entrarnees par 
l 'installation de l 'ONUDI i\ Vienne. Les recettes addi-
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tionnelles prlivues sont pour la plupart celles qui 
proviennent des activites de I 'Administration postale 
de l 'ONU qu 'il convient de feliciter pour I 'imagination 
dont elle fait preuve dans la vente des timbres-poste, 

8, Tout en reconnaissant que le recrutement des 
administrateurs et des agents des services generaux 
se fait a un rythme accMerli depuis plusieurs mois, 
le Comite consultatif estime que, en prevoyant encore 
une accMeration pendant le dernier trimestre de 1967, 
le Secretaire general est quelque peu optimiste; de 
plus, il devrait ~tre possible de rMuire le credit 
demand€: pour le personnel temporaire, En conse
quence, le Comit€: pense que l'on peut pr€:voir une 
economie de 100 000 dollars au chapitre 3 (Traite
ments et salaires). 

9, En ce qui concerne le chapitre 16 (Missions sp€:
ciales), le Comite consultatif ne conteste pas le credit 
additionnel demande a I 'article premier (Organisme 
des Nations Unies charge de la surveillance de la 
tr~ve en Palestine), mais, a son avis,H devrait ~tre 
possible de reduire dans une certaine mesure le credit 
global demande pour I 'ensemble du chapitre. 11 recom
mande done une rMuction de 50 000 dollars, 

10, Le Comite consultatif estime en outre que de 
petites €:conomies peuvent ~tre faites aux chapitres 
premier, 2, 4, 8, 10, 11 et 20, notamrnent une econo
mie de 25 000 dollars en ce qui concerne les d€:penses 
additionnelles relatives a la Conf€:rence du Comite 
des dix-huit puissances sur le d€:sarmement, 

11, Le Comit€: consultatif ne propose pas de reduire 
le credit additionnel de 760 500 dollars demande au 
chapitre 21 (Organisation des Nations Unies pour le 
d€:veloppement industriel), 11 pense toutefois que les 
depenses effectives pourraient tr~s bien se reveler 
in£€:rieures aux pr€:visions du Secr€:taire general, 
Quant au cout de l 'installation de l 'ONUDI a Vienne 
en 1967, le Comite partage I 'opinion formulee par le 
Secr€:taire gen€:ral au paragraphe 21.20 de ,son rapport 
(A/6810), a savoir que l 'on ne dispose pour I 'instant 
d 'aucun renseignement complementaire qui permette 
de dire si les montants actuellement prevus a cet 
effet risquent d •etre insuffisants, Se referant aux 
paragraphes 386 a 397 du rapport du Comite consul
tatif (A/6707 et Corr ,2) sur le projet de budget pour 
1968, en particulier a ses observations sur les be
soins de l 'ONUDI en personnel pour 1967, M, Bannier 
dit que c'est sur la base de ces considerations que 
le Comit€: consultatif a approuve l 'ouverture d 'un 
crMit additionnel de 1 500 000 dollars en sus du credit 
de 500 000 dollars que l'Assemblee generale avait 
ouvert initialement en vue de I 'installation de l 'ONUDI 
a Vienne en 1967. 

12, M, SERBANESCU (Roumanie) dit que le budget 
additionnel de 1967 n 'est pas de nature a susciter un 
sentiment de satisfaction, En effet, les depenses addi
tionnelles s 'el~vent a plus de 4 millions de dollars; 
deduction faite des excedents et des recettes addi
tionnelles, les Etats Membres sont invites a verser 
un montant net de l 'ordre de 2 millions de dollars 
en sus des credits ouverts par l 'Assemblee pour 
11exercice 1967. La deHigation roumaine n'entendnul
lement rendre le Secretariat responsable de ces de
penses additionnelles. La plupart sont imputables a 
certains evenements imprevus et extraordinaires qui 

ont marque l'annee 1967. On ne peut done que sou
haiter que de tels €:v€:nements ne se reproduisent plus. 
Tout en ne formulant aucune r!':lserve grave, la de1€:
gation roumaine tient toutefois a appeler I 'attention 
sur certaines questions qui m€:ritent d •etre €:lucid€:es 
ou replac€:es dans leur perspective v€:ritable. 

13, 11 convient de signaler tout d'abord que, comme 
l 'indique le tableau figurant au paragraphe 6 du rapport 
du Comite consultatif (A/6852), les depenses addition
nelles ne sont pas toutes imputables a des facteurs 
imprevus et extraordinaires, Certaines resultentplu
tM d 'une tendance filcheuse a depasser parfois les 
credits ouverts. Comme ces depenses sont assez 
considerables, elles meri tent d •etre analysees de 
pr~s. 

14. Les principales depenses additionnelles qui appa
raissent au chapitre 16 (Missions speciales) soul~vent 
des questions de principe. La delegation roumaine a 
d€:ja eu I 'occasion de dire que le statut de ces mis
sions continue d •etre equivoque et que leur mode de 
financement est contraire aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies, La Roumanie ne peut done 
que formuler a nouveau ces reserves de principe, et 
elle agira en consequence quant au paiement de ces 
depenses. 11 faut respecter !es dispositions de la 
Charte a cet egard, ce qui faciliterait d 'ailleurs les 
travaux de l 'Organisation et de la Cinqui~me Commis
sion. 

15. Si les d€:penses additionnelles inscrites au cha
pitre 10 (Frais generaux) traduisent, dans une cer
taine mesure, un accroissement des activit€:s de 
I 'Organisation, il n 'en est pas moins vrai que la 
discipline financi~re tend de plus en plus fr€:quemment 
a se reHl.cher, cornrne le prouve I 'augmentation des 
frais des communications t€:1€:phoniques a longue dis
tance et ceux d 'autres services, 11 faudrait aussi 
revoir de pr~s les frais generaux du si~ge de la 
CEPAL, qui semblent toujours donner lieu a des de
penses imprevues. La del€:gation roumaine s'associe 
done aux observations formulees par le Co mite consul
tatif au paragraphe 18 de son rapport, Ces observa
tions seraient tout aussi valables en ce qui concerne 
les depenses relatives au personnel temporaire qui 
donnent toujours lieu a des demandes de credits addi
tionnels. 

16. Pour conclure, M. Serbanescu tient a mentionner 
un element positif qui contraste avec l 'aspect general 
peu encourageant du budget additionnel. 11 s'agit de 
I 'augmentation de certaines recettes de I 'Organisa
tion, notamment des recettes provenant de la vente des 
timbres-paste. 

17. M. OULANTCHEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) constate que, compte tenu des re
ductions recommandees par le Comite consultatif, les 
credits additionnels demandes pour 1967 s'elevent a 
2 469 070 dollars. 11 convient de noter que les depenses 
additionnelles effectives pour divers chapitres du 
budget de 1967 sont beaucoup plus elevees, puisqu 'elles 
sont de l 'ordre de 3 800 000 dollars. Si le montant 
total a pu ~tre reduit, c•est uniquement gr§.ce aux 
economies realisees OU au renvoi a une date ulterieure 
d'activites inscrites h d'autres chapitres. Certes, 
l 'annee 1967 a ete marquee par des evenements im
prevus qui ont entrafhe des depenses extraordinaires 
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et imprevues. D'apres les calculs du Secretariat, le 
coO.t de la cinquieme session extraordinaire d 'urgence 
de l 'As.semblee generale et des reunions du Conseil 
de securite durant la crise du Moyen-Orient a ete de 
1 668 000 dollars. De meme, le transfert de l 'ONUDI 
a Vienne a entrafne un surcroft de depenses de 
1 500 000 dollars. Nul ne saurait contester la neces
site ni l 'opportunite de ces depenses, mais, meme 
si l 'on admet que les depenses imprevues et extra
ordinaires ne pouvaient etre moindres, on est oblige 
de constater que des depassements de credits tres 
appreciables apparaissent a d'autres chapitres. 

18. Du fait que certaines activites, comme la reunion 
de la Conference des Nations Uni es sur I 'exploration et 
les utilisations pacifiques de l 'espace extra-atmosphe
rique, ont ete remises a plus tard, que des postes 
vacants n 'ont pas encore ete pourvus au Secretariat, 
et que des credits n 1ont pas ete enti~rement utilises, 
il s'est constitue une certaine reserve. Gr:lce a cette 
reserve, les depenses engagees dans les conditions 
fixees par la resolution 2243 (XXI) de l 'Assemblee ge
nerale, relative aux depenses imprevues et extraordi
naires de l 'exercice 1967, ou aux term es de la resolu
tion 2034 (XX), relative a I 'assistance des Nations 
Unies en cas de catastrophe naturelle, ont pu etre re
duites de plus de 1 million de dollars et ramenees a 
environ 2 500 000 dollars. Cette reserve a permis 
egalement de couvrir en partie des depenses qui ne 
sont ni extraordinaires ni imprevues. Ainsi, le depas
sement des credits - soit 2 700 000 dollars - a ete 
dans I 'ensemble moins eleve qu 'on ne le craignait et, 
compte tenu de I 'augmentation de recettes prevue, il 
est de 1 700 000 dollars. 

19. C'est precisement apropos des depenses qui ne 
sont ni imprevues ni extraordinaires que la delegation 
sovietique tient a faire des observations. Au cha
pitre 3 (Traitements et salaires), par exemple, le 
poste de depenses le plus important, apparaft une 
depense additionnelle de 588 000 dollars imputable 
au relevement des traitements du personnel et des 
indemnites de poste en fonction de la hausse du coO.t 
de la vie a New York. De meme, il ya un depasse
ment de credit de 200 000 dollars au chapitre 3 pour 
le personnel temporaire et une augmentation de 130 000 
dollars au chapitre 17 (Service mobile) de !'Organisa
tion des Nations Unies qui est due au relevement des 
traitements et des salaires. Il ne fait aucun doute que 
le niveau de vie dans les pays ou les organes des 
Nations Uni es ont leur siege, et particulierement a 
New York, augmente chaque annee. n convient que les 
traitements des fonctionnaires de l'ONU soient fixes 
en consequence. A ce propos, M. Oulantchev tient a 
rappeler Ill. recommandation suivante du Comite ad hoc 
d'experts charge d'examiner les finances de I 'Organi
sation des Nations Unies et des institutions speciali
sees: 

"Les augmentations de depenses ineluctables dans 
certains secteurs devraient etre financees autant que 
possible par des economies realisees dans d'autres 
secteurs. Cela vaut en particulier pour les augmen
tations dues a des hausses de prix (ce terme s'appli
quant . notamment aux traitements et salaires), qui 
devra1ent autant que possible etre couvertes gr~ce 
a la reevaluation des priorites, a la redistribution 

des res sources et, le cas echeant, a des ajustements 
a l 'interieur du budget.!/." 

20. Certes, le Secretaire general s'est efforce de 
maintenir les depenses dans les limites des credits 
ouverts, mais il est regrettable qu'il y ait eu, malgre 
les reserves exisfantes, 'des depassements de credits 
comme celui de 463 500 dollars enregistre au chapi
tre 10 (Frais generaux). La moitie de cette derniere 
somme, il est vrai, concerne les depenses addition
nelles imputables a la cinqui~me ;session extraordi
naire d'urgence de l'Assembfee generale et aux 
reunions du Conseil de securite. Mais les depenses 
additionnelles enregistrees a ce chapitre auraient as
surement pu etre evitees si le Secretariat avait exerce 
un contr(He plus rigoureux. 

21. En consequence, la delegation sovietique appuie 
la reduction de 275 000 dollars recornmandee par le 
Comite consultatif et s'associe aux critiques qu'il a 
formulees apropos du budget additionnel. Enoutre, la 
delegation sovietique ne saurait passer sous silence 
les depenses consacrees au financement d'activites 
illegales. En effet, comme par le passe, elle juge 
illegal d 'inscrire' au budget ordinaire des credits 
destines au service des interets afferents aux obliga
tions de l'ONU ainsi qu 'au financement de certaines 
missions speciales et du Service mobile de l 'ONU 
institue en violation de la Charte. ' 

22. Sans prejudice de sa po&ltion a l 'egard des cha
pitres 3, 12, 13 a 15, 16 et 17, la delegation sovietique 
s 'abstiendra lors du vote sur l 'ensemble du budget 
additionnel de 1967, comme elle l'a fait a la vingt et 
unieme session lors du vote sur le budget additionnel 
de 1966. 

23. M. CAHEN (Belgique) constate tout d'abord avec 
satisfaction que le budget additionnel de l 'exercice 
1967 comporte, par rapport aux previsions initiales, 
des reductions qui traduisent le souci du Secretariat 
de realiser des economies et d'ameliorer la gestion 
et le contrene budgetaires. Ce souci est particuliere
ment sensible aux articles VII, IX, XIV et XV du 
chapitre 2 (Reunions et conferences speciales). D'autre 
part, la delegation belge se rejouit de l 'accroiasement 
des travaux d'imprimerie effectues par les ateliers 
du Secretariat, sous reserve, bien entendu, qu 'il 
resulte d'une diminution des travaux d'imprimerie 
confies al 'exterieur et non de I 'augmentation du volume 
de la documentation. 

24. La delegation belge est beaucoupmoins satisfaite 
lorsqu'elle constate que les autres reductions de de
penses proviennent moins d'economies realisees que 
de la suppression ou du report d'un certain nombre 
d'activites. D'une maniere generale, la tendance est a 
un depassement des credits, ce qui ne laisse pas de 
susciter quelque inquietude. 

25. Le montant revise inscrit au chapitre 3 fait 
apparaftre un important excedent dO. a I 'existence d'un 
nombre disproportionne de postes vacants. 11 s'agitla 
d 'un phenomene qui se repete avec une ampleur accrue 
d'annee en annee et dont la politiquesuivieen matiere 
de personnel devrait davantage tenir compte, notam
ment en ce qui concerne la creation de postes nou-

!/ _Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt etunieme 
session. Annexes. point 80 del'ordredujour,document A/6343, par. 40. 
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vei·u'.x. 11 parart en effet peu raisonnable de pr~voir des 
postes nouveaux al ors qu 'on devrait savoir par exp~
rience qu 'ils demeureront inoccup~s. 

26. Aux chapitres 20 et 21, concernant la CNUCED 
et l 'ONUDI, apparaissent aussi des credits non utilises 
particulierement importants. Les justifications qui en 
sont donnees ne sont pas suffisantes potJ.r eviter que 
l 'on ait I 'impression que ces excedents sont dus, avant 
tout, a un defaut de rigueur dans I 'elaboration des 
previsions initiales ou a un gonflement artificiel de 
celles-ci. Cette situation fait concevoir des inquie
tudes quant a la politique budgetaire de ces organes. 
On peut d'autant plus s'inquieter qu'il s'agit la d'une 
tendance qui n'est pas nouvelle et qui a deja ete 
signalee, dans le cas de la CNUCED, au sein de la 
Cinquieme Commission. 

27. La delegation belge a egalement plusieurs ques
tions a poser concernant le rapport sur le budget 
additionnel (A/6810). Elle voudrait, tout d'abord, 
connaftre le detail des credits additionnels de 22 650 
dollars et de 16 000 dollars dont il est question au, 
paragraphe 1.2 et qui ant trait respecti vement aux re
unions du Comite des commissaires aux comptes et 
a celles du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires. Elle aimerait egale
ment connaftre les raisons qui, au paragraphe 16.8 
concernant le Groupe d'observateurs militaires des 
Nations Unies pour l 'Inde et le Pakistan, justifient 
l' accrotssement des depenses communes de personnel, 
et aussi savoir pourquoi le maintien de l 'effectif 
complet des observateurs militaires doit entratner des 
depenses additionnelles. La delegation belge voudrait 
egalement faire une observation a propos du para
graphe 5.2, ou il est question, au sujet des frais de 
voyage pour le conge dans les foyers des fonction
naires et des personnes a leur charge, de la reduc
tion de ces depenses appliquee en prevision des 
ajournements volontaires de conges dans les foyers. 
En fait, cette reduction est generalement fondee sur 
! 'experience des annees precedentes, et 1967 consti
tuera peut-~tre une exception a cet egard. 11 paraft 
des lors premature de dire, des a present, que l' "on 
eprouvera peut-13tre des difficultes analogues, l 'an 
prochain, a maintenir les depenses dans la limite du 
credit ouvert s 'il a ete calcule sur les mi3mes bases". 

28 .. Enfin, M. Cahen tient a s'associer al'ideeexpri
mee par le Comite consultatif au paragraphe 8 de son 
rapport (A/6852) au sujet de la definition de ce que 
l 'on entend par depenses "imprevues et extraoi:di..:. 
naires". 11 reviendra sur ce point lors de la discus
sion du projet de budget pour 1968, 11 votera en 
faveur du budget additionnel, compte tenu des reduc
tions recommandees par le Comite consultatif. 

29. M. RHODES (Royaume-Uni) signale que, etant 
donne Ies circonstances speciales qui ont marque 
l 'ann~e 1967, la cinqui~me session extraordinaire 
d 'urgence de l 'Assemblee generale et I 'installation 
a Vienne de l 'ONUDI, sa delegation est pr~te a approu
ver le budget additionnel de l 'exercice 1967 avec les 
reductions recommandees par le Comite consultatif 
sous reserve qu•aucune consideration nouvelle n'ap
paraisse au cours du debat, notamment en ce qui 
concerne les renseignements qui pourraient ~tre 
fournis au sujet de la situation relative aux vacances 
de postes. 

30. 11 ressort de la documentation dont la Commis
sion est saisie qu 'il importe de revoir Ies regles qui 
regissent I 'engagement de depenses additionnelles et 
de donner une definition plus precise de ce que I 'on 
entend par "depenses imprevues et extraordinaires". 
En effet, on ne peut qu'i3tre surpris de la maniere 
dont certaines depenses additionnelles ont ete autori
sees pendant l 'exercice 1967. Sans vouloir critiquer 
le Secretariat, qui agit en la matiere avec equite et 
impartialite, on est cependant fonde a se demander si 
les procedures appliquees conviennent aux circons
tances presentes. C'est la une question extr@mement 
importante, et M. Rhodes ne doute pas que la Com
mission souhaitera y revenir plus tard au cours du 
debat. 

31. M. PILLADO SALAS (Argentine) reaffirme la 
position traditionnelle de sa delegation, a savoir que 
la pratique consistant a approuver un budget et h 
y ajouter en cours d 'exercice des depenses que l 'on 
aurait pu prevoir est condamnable. Force est de 
reconnaftre cependant que l 'exercice en cause a ete 
marque par des circonstances exceptionnelles qui ont 
necessite des depenses imprevues. La delegation ar
gentine appuiera les recommandations du Comite 
consultatif et se reserve le droit d'intervenir de nou
veau et de voter en fonction de la position de principe 
qu 'elle vient de rappeler brievement a mesure que les 
divers chapitres du budget additionnel seront soumis 
a !'approbation de la Commission. 

32. M. BYKOV (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) note que le budget initial pour 1967, qui 
atteignait un montant record, imposait deja un lourd 
fardeau financier aux Etats Membres, a qui l 'on de
mande maintenant d 'approuver l 'ouverture de cr~dits 
additionnels se chiffrant h 2 744 070 dollars. Cette 
pratique nefaste du budget additionnel a deja fait 
l 'objet, h juste titre, de maintes critiques. Les erreurs 
de gestion financiere au cours des 10 dernieres annees 
ont entratne un deficit de quelque 16 millions de dol
lars, soit plus du double du montant impute sur le 
budget ordinaire au titre de I 'assistance technique, 

33. La delegation ukrainienne reconnaft le caract'ere 
exceptionnel de l 'exercice 1967. Dans son rapport sur 
le budget additionnel de cet exercice, le Secretaire 
general donne une presentation detaillee des montants 
nets revises des credits necessaires, ainsi que des 
sol des inutilises que l 'on prevoit sous di verses autres 
rubriques. Une utilisation plus rationnelle de ces 
sol des et l 'exercice d •un contri'He plus strict auraient 
d1l permettre de couvrir les depenses additionnelles 
imputables a des evenements imprevus et extraordi
naires. L 'ONU doit eviter de presenter un budget 
additionnel et s'efforcer de faire face aux besoins 
nouveaux apparus en cours d'exercice eneconomisant 
sur les credits ouverts ou en renvoyant a plus tard 
certaines activites. 

34. La d~l~gation ukrainienne ne saurait approuver 
l 'ouverture de credits destines h couvrir certaines 
depenses additionnelles de l 'exercic:e 1967. Malgre 
les recommandations du Comite ad hoc d'experts 
charge d'examiner les finances de I 'Organisation des 
Nations Unies et des institutions specialisees, le 
Secretariat demande de nouveau cette annee des cre
dits additionnels pour des depenses qui ne sont ni 
imprevues ni extraordinaires. On ne saurait esperer 
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que la Cinquieme Commission exerce le contr6le 
budgetaire efficace que l 'on attend d •elle avec cette 
pratique du budget additionnel, qui consiste a lui 
demander d'approuver des depenses additionnelles ni 
imprevues ni extraordinaires, dont certaines sont 
d'ailleurs faites au moment ou on les presente pour 
approbation. 

35. Presque tous les chapitres du budget font appa
rartre des depassements de credits, notamment les 
chapitres 3 et 10, et les raisons avancees pour les 
justifier ne sont pas convaincantes. Il est difficile de 
comprendre pourquoi, lors de l 'etablissement du pro
jet de budget, il n'a pas ete tenu compte des depenses 
dites "additionnelles" qui sont maintenant presentees 
en ce qui concerne notamment, au chapitre 10, cer
tains frais generaux comme les communications, la 
location et l 'entretien du materiel ou, au chapitre 18, 
les frais generaux et fournitures du Haut Commis
sariat des Nations Unies pour les refugies. Des cre
dits additionnels sont demandes egalement comme 
suite aux decisions du Conseil economique et social. 
Il importe d'appeler I 'attention de cet organe sur la 
necessite de mieux coordonner ses activites, de fa9on 
que ses decisions soient compatibles avec une bonne 
politique budgetaire et qu'elles puissent ~tre exami
nees par la Cinquieme Commission avant que les 
depenses qu'elles entrafnent n'aient ete engagees. 
De m~me qu 'elle l 'a fait au cours de la vingt et unieme 
session, la delegation ukrainienne s' abstiendra lors du 
vote sur le budget r.dditionnel de 1967. 

36. M. AGUERO (Chili) note que le budget additionnel 
fait apparaftre des depassements de credits conside
rables, mais que des economies ont pu ~tre realisees, 
notamment sur les depenses prevues au titre de la 
douzieme session de la CEPAL et de lahuitieme ses
sion de la CEA. La delegation chilienne approuvera 
les reductions recommandees par le Comite consul
tatif. 

37. M. TURNER (Contr3leur) • se referant aux ques
tions posees par le representant de la Belgique, pre
cise que le credit additionnel d'environ 16 000 dollars 
demande en ce qui concerne le Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires doit 
permettre de couvrir le coO.t de la reunion speciale 
que ce comite a tenue a Paris, en execution d'une 
recommandation du Comite ad hoc d'experts, pour 
examiner les procedures administratives et budge
taires de I 'UNESCO. Les depenses additionnelles 
relatives au Comite des commissaires aux comptes 
correspondent a des besoins qui n'avaient pas ete 
prevus lors de l 'etablissement du projet de budget. 
Le Secretariat n'est investi d'aucune responsabilite 
et n'a aucun droit de regard en ce qui concerne les 
activites de ce comite qui est responsableuniquement 
devant l'Assemblee generale. Ce comite est compose 
de personnalites qui connaissent bien les exigences 
d 'une discipline financiere stricte, et le Secretariat 
ne pense pas qu 'il serait approprie d'essayer de 
I 'influencer ou de contester ses decisions en ce qui 
concerne le personnel et les deplacements qu'il con
sidere necessaires a l 'exercice de ses fonctions. 

38. Pour ce qui est du Groupe d1observateurs mili
taires des Nations Unies pour l 'Inde et le Pakistan, 
il a ete juge souhaitable, par suite de certaines cir
constances survenues dans la region, de maintenir 

l 'effectif ,complet de ce groupe, ce qui necessite une 
depen.se additionnelle de 12 100 dollars. 

39. S'agissant du credit additionnel demande au titre 
des frais de voyage pour le conge dans les foyers des 
fonctionnaires et des personnes a leur charge, force 
est de reconnaftre que les previsions initiales a ce 
sujet etaient par trop optimistes et qu 'il a fallu faire 
face, en 1967, ~ une situationmoinsexceptionnelleque 
celle de 1966, ou le nomb:-e des ajournements volon
taires de conges dans les foyers avait ete particu
lierement eleve par suite des greves dans certaines 
cornpagnies a~riennes. 

40. M. TOTHILL (Afrique du Sud) dit que sa delega
tion n'est pas hostile, en principe, a la notion de 
budget additionnel ni opposee, par consequent, a ce 
qu'une r€solution de l'Assemblee generale autorise 
chaque annee le Secretaire general a engager, sous 
certaines reserves, des depenses imprevues et extra
ordinaires. Cependant, ces notions doivent ~tre inter
pretees, selon M. Tothill, de fa9on plutot restrictive. 
A cet egard, il note que le Comite consultatif, dans 
son rapport (A/6707 et Corr.2 par. 73) sur le projet 
de budget pour 1968, a suggere que l 'Assernblee de
finisse plus nettement ce quil faut entendre par de
penses "imprevues et extraordinaires II. La delegation 
sud-africaine considere que c'est la une suggestion 
tr~s pertinente et, de plus, partage enti~rement le point 
de vue du Comite consultatif tel qu 'il est exprime au 
paragraphe 8 de son rapport (A/6852), a savoir que 
cette conduite est necessaire si l 'on veut etablir un 
controle financier positif et significatif sur les af
faires de I 'Organisation. 

41. Ence qui concerne le budget additionnel de l 'exer
cice 1967, M. Tothill a plusieurs observations a for
muler, notamment en ce qui concerne les credits 
additionnels demandes par le Secretaire general aux 
articles VIII (Conseil et Commissaire des Nations 
Unies pour le Sud-Ouest africain), X (Comite special 
charge d 'etudier la politique d' apartheid du Gouverne
ment de la Republique sud-africaine), et XI (Applica
tion de la r€solution 2 (XXIII) de la Commission des 
droits de l 'homme et de la resolution 1216 (XLII) du 
Conseil economique et social) du chapitre 16. La 
d€1€gation sud-africaine ne saurait approuver l 'ouver
ture d'un credit de 12 500 dollars demande a I 'ar
ticle VIII, car elle estime que la resolution de l 'As
semblee generale qui entrafhe cette depense est 
illegale. Elle ne saurait davantage approuver l 'ouver
ture du credit de 17 200 dollars demande a I 'article X, 
se fondant en eel a sur les dispositions du paragraphe 7 
de I 'Article 2 de la Charte. Pour les m~mes raisons, 
elle est contre le credit additionnel de 17 4 000 dollars 
relatif a !'article XI, qui, de plus, n'entre pas vrai
ment dans le cadre des dispositions de la resolution 
relative aux depenses imprevues et extraordinaires. 

42. M. Tothill tient egalement a souligner plus en 
detail certaines autres questions soulevees par la 
resolution 2 (XXIII) de la Commission des droits de 
l 'homme.Yet a la resolution 1216 (XLII) du Conseil 
economique et social, afin de mettre en evidence Ia 
tendance qu 'ont ces organes a empieter de plus en plus, 
semble-t-il, sur les pouvoirs budgetaires de l 'Assem-

Y Voir Documents officiels du Cons ell economigue et social, guarante
deuxieme session, Supplement No 6, par, 268. 
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blee generale. La Commission des droits de l 'homme 
est une commission technique du Conseil economique 
et social, lequel fait rapport lui-meme a l'Assemblee 
generale. Etant donne la composition limitee de ces 
organes, on ne peut considerer qu 'ils sont represen
tatifs de I 'ensemble des Membres de l 'ONU. 11 ne 
semble done pas qu 'ils aient le droit de prendre des 
decisions entrafnant des depenses impcrtantes, que 
11 Assemblee generale est simplement censee sanc
tionner apres coup, sans parler des problemes consti
tutionnels qui se po sent. Parsa resolution 2 (XXIII), la 
Commission des droits de l 'homme a decide de consti
tuer un "groupe special d 'experts composed 'eminents 
juristes et de fonctionnaires de l'administrationpeni
tentiaire" charge, notamment, "de faire une enquete 
sur les tortures et les mauvais traitements infliges 
aux prisonniers, aux detenus ou aux personnes arre
tees par la police dans la Republique sud-africaine". 
Les membres du groupe, designes par le President 
de la Commission, loin d'etre "d'eminents juristes et 
des fonctionnaires de ! 'administration penitentiaire" 
ont, en fait, represente leurs gouvernements a la vingt
troisieme session de la Commission, et ont done 
participe a la decision de constituer le groupe 
d'experts. Cet aspect de la question merite d'etre 
souligne, si l 'on songe qu 'un credit de 21 500 dollars, 
sur les 309 000 dollars prevus pour les activites du 
groupe d'experts, etait demande au titre des hono
raires de ses cinq membres. Grace a la vigilance, 
louable du Comite consultatif, ce montant de 309 000 
dollars a ete ramene a 124 400 dollars. Toutefois, ce 
dernier montant comprend toujours une somme repre
sentant les honoraires a verser aux pretendus experts, 
ainsi qu •un montant de 14 500 dollars relatif a la pre
paration et a la publication de documents d 'information, 
lesquels ne seraient en fait, pour autant qu 'on le sache, 
que des documents perimes et sans valeur deja distri
bues comme documents de ! 'Organisation. M. Tothill 
s 'abstiendra de faire des commentaires sur les aspects 
constitutionnels de la creation du groupe special 
d'experts mais rappelle toutefois que le Comite con
sultatif, dans son rapport sur le projet de budget pour 
1968, se declare "enclin a penser que cette creation, 
du fait de la composition et des attributions du groupe, 
va un peu au-dela de ce que le Conseil avait a I 'esprit 
lorsqu 'il a autorise la Commission a faire appel a 
des experts" (A/6707 et Corr.2, par. 63). 

43. La resolution 1216 (XLII) du Conseil economique 
et social, qui, assez etonnament, transforme le groupe 
special d'experts charge d'enqueter sur le traitement 
des prisonniers en un groupe d'experts charge d'en
queter sur les plaintes relatives a des atteintes a 
l 'exercice des droits syndicaux en Afrique du Sud, 
a des incidences financieres qui se chiffrent a 54 600 
dollars en 1967 et a 43 600 dollars en 1968, sommes 
indiquees dans l 'etat des incidences financieres etabli 
par le Secretaire general quelque temps apres la fin 
de la quarante-deuxieme session du Conseil.Y. A cet 

.Y Ibid., guarante-deuxieme session, Annexes, point 14 de l'ordre du 
.. jour, document E/L.1156/Rev.l/Add.l. 
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egard, il semble que les dispositions de I 'article 13.1 
du reglement financier de l 'ONU n'aient pas ete res
pectees, car, lorsqu'il a adopte sa r~solution 1216 
(XLII), le Conseil n 'etait pas en possession des rap
ports voulus sur les incidences administratives et 
financieres de la decision qu 'il envisageait. Dans le 
credit de 54 600 dollars relatif a 1967, entrent un 
montant supplementaire de quelque 3 000 dollars pour 
les honoraires des membres du groupe special d'ex
perts et une somme de 3 100 dollars qui couvre les 
frais de voyage et l 'indemnite de subsistance de 
"temoins". Ces derniers s'assimilent aux petition
naires professionnels qui, de temps a autre, font leur 
apparition devant certains organes politiques de l 'As
semblee generale; la delegation sud-africaine n'est 
certainement pas convaincue que leurs depenses 
devraient etre imputees sur le budget ordinaire. Elle 
espere que la reduction de 4 600 dollars recommandee 
par le Comite consultatif vise specifiquement ce genre 
de depense. 

44. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) tient 
a repondre brievement au representant de l 'Afrique du 
Sud, qui a critique et conteste les depenses addition
nelles engagees par l 'ONU en ce qui concerne le Sud
Ouest africain et la lutte . contre I 'apartheid. Ne repre
sentant que 2 ou 3 millions de personnes, le Gouverne
ment de l'Afrique du Sud n'a aucunement le droit de 
parler au nomdu Sud-Ouest africain, et ses pretentions 
a le faire ne sont ni fondees ni legitimes depuis que 
l 'ONU lui a retire le mandat qu 'il detenait. 11 ne 
saurait, d'autre part, s'opposer d'aucune fa9on aux 
activites menees par l 'ONU dans le domaine de la 
lutte contre ce crime envers l 'humanite que constitue 
1 'apartheid. 

45. M. VIEIRA (Bresil) fait observer que le Comite 
consultatif semble avoir laisse de c6te, dans son rap
port sur le budget additionnel de 1967, la question des 
virements a l 'interieur des chapitres pour financer 
des changements apportes aux programmesY, alors 
qu'a la vingt et unieme session il avait annonce son 
intention d'etudier ce probleme. M. Vieira aimerait 
connaftre ! 'opinion actuelle du Comite consultatif ace 
sujet. 

46. Quant au budget additionnel lui-meme, la delega
tion bresilienne approuve d'une maniere generale les 
reductions recommandees par le Comite cbnsultatif, 
qui lui paraissent judicieuses. Elle partage egalement 
les doutes du Comite quant a la notion meme de de
penses "imprevues et extraordinaires" et se reserve 
de revenir ·sur cette question lors de ! 'examen du 
projet de budget pour 1968, 

La seance est levee a 12 h 30. 

Y Voir Document, officiels de l"Assemblee generale, vingt etunieme 
session, Annexes, point 73 del'ordredujour.document A/6452, par. 10. 
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